Commentaires GATE AVOCATS 20 mars 2014
ECOTITANIUM
TERMES ET CONDITIONS DES BSA

Il est procédé à l’émission de cent soixante-dix mille (170.000) bons de souscription d’actions à titre gratuit (les « BSA »), décidée par l’assemblée générale des associés en date du [●] 2014 de la société Ecotitanium, société par actions simplifiée au capital de [6.005.000 €] dont le siège social est situé Tour Maine-Montparnasse, 33, avenue du Maine, 75015 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 801 118 399 RCS Paris (la « Société »), conformément aux dispositions des articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce.
Les BSA émis dans le cadre de l'émission susvisée sont régis par les présents termes et conditions (les « Termes et Conditions »).

1. Définitions 
	Actions :

	désigne, à une date donnée, toutes les actions composant le capital de la Société, ainsi que toute action que la Société serait amenée à émettre (y compris dans le cadre de l'exercice de toute valeur mobilière composée).


	Actions Nouvelles :

	désigne les actions ordinaires de la Société auxquelles les BSA donnent le droit de souscrire conformément aux stipulations des Termes et Conditions.


	BSA :

	a le sens qui lui est attribué dans le préambule des présentes.


	Décision d’Exercice :

	a le sens qui lui est attribué au paragraphe 6 ci-après.

	Entité :

	désigne toute personne, qu'elle ait ou non la personnalité morale, qu'elle soit française ou non, ou toute copropriété de valeurs mobilières.


	Pacte :
	Désigne le pacte d’associés conclu entre tous les associés de la Société le [●] 2014.


	Société :
	a le sens qui lui est attribué dans le préambule des présentes.


	Statuts : 
	désigne les statuts de la Société en date du [●] 2014, en vigueur à la date des présentes.


	Termes et Conditions :
	a le sens qui lui est attribué dans le préambule des présentes.



	Titres
	désigne :
(i) tout titre financier émis par la Société, y compris toute Action, tout BSA, toute obligation convertible, toute action résultant de la conversion de BSA, toute obligation et toute autre valeur mobilière donnant droit par conversion, échange, remboursement, présentation d'un bon ou de toute autre manière, à l'attribution à tout moment ou à date fixe de titres qui, à cet effet, sont ou seront émis en représentation d'une quotité du capital de la Société ou de façon à donner droit, de quelque manière que ce soit, à une part des profits ou du boni de liquidation ou à des droits de vote de la Société, que la Société a émis ou viendrait à émettre ;
(ii) tout droit préférentiel de souscription à une augmentation de capital en numéraire ou le droit d'attribution résultant d'une augmentation par incorporation des réserves ; et
(iii) tout démembrement des titres visés ci-avant et tout autre titre de même nature que les titres visés ci-avant émis ou attribués par une quelconque Entité à la suite d'une transformation, fusion, scission, apport partiel d'actif ou opération similaire de la Société.




2. Nombre et prix d’émission des BSA
La Société émet les BSA à la date des présentes, conformément aux dispositions des articles 
L. 228-91 et suivants du Code de commerce.
Le nombre total de BSA émis est de cent soixante-dix mille (170.000) BSA.
Chaque BSA est émis et attribué à titre gratuit.

3. Forme des BSA
Les BSA sont créés exclusivement sous la forme nominative.
Les BSA seront inscrits en compte dans les registres de la Société et seront négociables à partir de leur date de souscription dans les mêmes conditions que les Actions, sous réserve des restrictions à leur mutation résultant des Statuts et du Pacte. La propriété des BSA résultera de leur inscription en compte au nom de leur titulaire respectif.
Aucun document matérialisant la propriété des BSA ne sera émis. Les porteurs de BSA pourront néanmoins demander à tout moment au Président de la Société, sous réserve d'un préavis raisonnable, une copie certifiée conforme des registres de la Société attestant le nombre de BSA qu'ils détiennent.

4. Souscription et attribution des BSA
Chaque BSA est émis à titre gratuit. En conséquence, aucun apport ne devra être libéré lors de la souscription des BSA.
La souscription des BSA sera reçue au siège social de la Société le jour de l'assemblé générale des associés de la Société se prononçant sur leur émission, soit le [●] 2014.
L'exercice du droit de souscription sera constaté par la remise d'un bulletin de souscription dûment signé par les souscripteurs des BSA qui devra être remis à la Société lors de la souscription.

5. Droits et obligations attachés aux BSA
Sous réserve de la réalisation des conditions d'exercice des BSA stipulées au paragraphe 6 ci-après, chaque BSA donnera droit à la souscription d'une (1) Action Nouvelle d'une valeur nominale de cent euros (100 €) euros chacune, pour un prix d'exercice égal à sa valeur nominale, soit cent euros (100 €).
Conformément à l'article L. 225-132 du Code de commerce, la décision d'émission des BSA emportera de plein droit, au profit des titulaires de BSA, la renonciation expresse des associés de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux Actions Nouvelles.

6. [bookmark: _Ref382406743]Modalités d’exercice des BSA
[bookmark: _GoBack]La souscription des BSA emporte automatiquement l’obligation pour chaque souscripteur d’exercer les BSA qu’il a souscrits et de libérer immédiatement les Actions Nouvelles correspondantes, sur décision du Comité de Surveillance prise comme indiqué ci-dessous.
Les BSA seront exerçables jusqu’au [●] 2017 inclus [Date précise à compléter en fonction de la date de réalisation – soit 3 ans à compter de la date de réalisation) (le « Délai d’Exercice »).
L’exercice des BSA interviendra à tout moment pendant le Délai d’Exercice, sur décision du Comité de Surveillance statuant à la majorité simple, en fonction des besoins de financement de la Société (la « Décision d’Exercice »), sans autre condition. 
Une Décision d’Exercice pourra porter sur tout ou partie des BSA. 
Toutefois, les BSA ne pourront être exercés qu’une seule fois au titre de chaque année civile.
Lorsqu’une Décision d’Exercice sera adoptée par le Comité de Surveillance, le Président du Comité de Surveillance le notifiera à chaque titulaire de BSA, dans les formes visées au paragraphe 12 ci-après. 
Chaque titulaire de BSA sera tenu et s’engage irrévocablement et définitivement à exercer les BSA et à libérer le prix d’exercice correspondant dans un délai de quinze (15) jours à compter de la réception de la notification de la Décision d’Exercice par le Président du Comité de Surveillance de la Société.
Afin d’exercer leurs BSA, les titulaires de BSA devront adresser une déclaration d'exercice au siège de la Société, accompagnée du montant de la souscription d’Actions Nouvelles et du bulletin de souscription correspondants. Le montant de souscription des Actions Nouvelles devra être libéré en totalité lors de la souscription.
A défaut de Décision d’Exercice du Comité de Surveillance, les BSA ne seront pas exerçables.
Les BSA qui n’auront pas été exercés dans les conditions ci-dessus et au plus tard le [●] 2017 deviendront caducs de plein droit à cette date. 

7. [bookmark: _Ref382405498]Actions nouvelles
L'exercice des BSA ne pourra donner lieu qu'à la souscription d'un nombre entier d'Actions Nouvelles.
Lorsque le nombre d'actions auquel donne droit un BSA (notamment du fait de l'application des stipulations du paragraphe 8 ci-dessous) ne sera pas un nombre entier, le titulaire de BSA concerné pourra demander que lui soit attribué (i) le nombre entier d'actions immédiatement inférieur, auquel cas il sera versé au porteur, en espèces, une somme égale au prix d'exercice de la faction formant rompu ou (ii) le nombre entier d'actions immédiatement supérieur, à la condition de verser à la Société une somme égale à la valeur de la faction d'action supplémentaire ainsi demandée.
Les Actions Nouvelles souscrites à l'occasion de l'exercice des BSA porteront jouissance courante et seront entièrement assimilées aux actions anciennes ordinaires de la Société.
Dans les répartitions des bénéfices qui pourront être effectuées postérieurement à leur émission, les Actions Nouvelles permettront à leurs titulaires de recevoir le même montant net que celui qui pourra être attribué aux titulaires des actions ordinaires anciennes de même nominal.

8. [bookmark: _Ref382405517]Maintien des droits des titulaires de BSA
Le maintien des droits des titulaires de BSA sera assuré conformément aux dispositions des articles L. 228-99 et suivants du Code de commerce et des articles R. 228-87 et suivants du Code de commerce, et la Société pourra ainsi opter, pour la mise en œuvre de mesures prises dans le cadre : (i) soit de la première option prévue par I'article L. 228-99 l° du Code de commerce, (ii) soit de la deuxième option prévue par l'Article L. 228-99 2° du Code de commerce, (iii) soit de la troisième option prévue par l'Article L. 228-99 3° du Code de commerce et conformément à toutes les autres dispositions législatives ou réglementaires applicables à la date à laquelle les mesures de protection à l'égard des titulaires de BSA sont décidées.
Si la Société était absorbée par une autre société, fusionnait avec une ou plusieurs sociétés pour former une société nouvelle ou procédait à une scission, les titulaires de BSA exerceraient leurs droits au sein de la société absorbante ou nouvelle. Le nombre d'actions de la société absorbante ou nouvelle auquel les titulaires de BSA pourraient prétendre sera égal au nombre d'actions de la Société qu'aurait reçu le titulaire de BSA, corrigé par le rapport d'échange des actions de la Société contre les actions de la société absorbante ou nouvelle, conformément aux dispositions de l'article L. 228-101 du Code du commerce.
Par ailleurs, l'accord des titulaires de BSA devra être obtenu dans le cadre et pour les opérations prévues par les textes en vigueur et imposant cet accord comme nécessaire, selon les modalités prévues par lesdits textes, notamment au titre des articles L. 228-98 et suivants du Code de commerce.
En cas de réduction du capital de la Société motivée par des pertes, par diminution, soit du montant nominal des actions, soit du nombre de celles-ci, les droits des titulaires de BSA seront réduits en conséquence, comme s'ils les avaient exercés avant la date à laquelle la réduction de capital est devenue définitive, conformément à l'article L. 228-98 du Code de commerce.

9. Représentation des titulaires de BSA

9.1 	Masse des titulaires de BSA
Conformément aux dispositions des articles L. 228-103 du Code de commerce, les titulaires de BSA seront groupés en une masse jouissant de la personnalité civile conformément aux dispositions légales.
9.2 Représentant de la masse des titulaires de BSA
Les titulaires de BSA se réuniront en assemblée afin de désigner le ou les représentants de la masse et de définir ses ou leurs pouvoirs conformément aux dispositions légales. II ne pourra pas être procédé à la désignation de plus de trois représentants de la masse.
Le représentant de la masse ne percevra aucune rémunération. 
En cas de décès ou de révocation du représentant, un remplaçant sera élu par l'assemblée générale des titulaires de BSA. 
Tout intéressé aura le droit, à tout moment, d'obtenir au siège social le nom et l'adresse du représentant de la masse.
9.3 Assemblée des titulaires de BSA
Les assemblées des titulaires de BSA seront réunies au siège social de la Société ou en tout autre endroit en France métropolitaine prévu par la convocation.
L'assemblée générale des titulaires de BSA est convoquée par le Président de la Société, par le représentant de la masse ou par les liquidateurs pendant la période de liquidation.
Toutefois, un ou plusieurs titulaires de BSA réunissant au moins le trentième des titres de la masse peuvent adresser à la Société ou au représentant de la masse une demande tendant à la convocation de l'assemblée générale des titulaires de BSA, conformément aux dispositions de l'article L. 228-58 alinéa 2 du Code de commerce.
Si cette assemblée générale des titulaires de BSA n'a pas été convoquée dans les deux (2) mois qui suivent la demande, les auteurs de la demande peuvent charger l'un d'entre eux de poursuivre en justice la désignation d'un mandataire qui convoquera l'assemblée générale des titulaires de BSA.
La Société prendra à sa charge les frais d'administration et de fonctionnement de la masse des titulaires de BSA, ainsi que les frais d'assemblées de cette masse.
9.4 	Porteur unique
Dans l'hypothèse où les BSA émis appartiendraient en totalité à une seule et même personne physique ou morale, le titulaire unique exercera personnellement les pouvoirs attribués par la loi au représentant de la masse et aux assemblées de titulaires de BSA.

10. Négociabilité des BSA
Les BSA seront négociables à partir de leur date de souscription dans les mêmes conditions que les Actions, sous réserve des restrictions à leur mutation résultant des Statuts et du Pacte.

11. Modifications des termes et conditions
Les présents Termes et Conditions des BSA pourront être modifiés par la collectivité des associés de la Société sous réserve du droit des porteurs de BSA qui devront se prononcer sur les modifications envisagées.
Aucune modification des termes et conditions des BSA ne pourra intervenir autrement qu'en conformité avec les stipulations des Termes et Conditions et du Pacte.

12. [bookmark: _Ref382406809]Notifications
Toutes les communications par la Société aux porteurs de BSA leur seront notifiées par courrier recommandé avec demande d'avis de réception à leur adresse (telle que communiquée à la Société à la date d'émission des BSA ) ou par tout autre moyen attestant de la réception de la communication. Chaque porteur de BSA aura le droit de modifier son adresse par notification faite à la Société par courrier recommandé avec demande d'avis de réception.
Toutes les communications entre le représentant de la masse et les porteurs de BSA peuvent être faites par courrier électronique, télécopie, télex ou lettre ordinaire.

13. Droit applicable
Les BSA et les Termes et Conditions sont régis par le droit français.
Tout litige ou différend relatif aux Termes et Conditions sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux du ressort du siège social de la Société.
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